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Objet: Secteur du textile européen et responsabilité environnementale

Le 20 décembre 2022, la Commission a publié les meilleures techniques disponibles (MTD) dans le 
secteur du textile. Ces MTD mettent en évidence l’incidence importante de cette industrie sur la 
pollution globale et orientent vers des axes d’amélioration.

Si, dans ces MTD, l’accent est mis sur la consommation d’eau1, qui est en effet particulièrement 
importante dans le textile, les autres domaines sont moins abordés. Pourtant, ce secteur est 
également connu pour l’utilisation de produits chimiques parfois dangereux et de matières premières 
non durables. Certaines matières premières textiles, comme le coton, sont cultivées de manière 
intensive et peuvent nécessiter l’utilisation de pesticides et d’engrais chimiques. De plus, certains 
tissus, comme le polyester et le nylon, sont produits à partir de matières premières non 
renouvelables, tel le pétrole.

Dans ce contexte:

1. Quelles mesures la Commission entend-elle mettre en place pour inciter ce secteur à une 
utilisation plus responsable des matières premières et des produits chimiques?

2. Les MTD, mais aussi les normes CSRD (directive sur la publication d’informations en matière de 
durabilité par les entreprises), sont-elles adaptées à ce secteur en Europe, qui reste un secteur 
de niche très vulnérable face à la concurrence étrangère?

Dépôt: 9.1.2023

1 Le processus de production du textile implique de grandes quantités d’eau, notamment pour la culture des 
matières premières textiles, la teinture et le lavage des tissus.


